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Les abréviations renvoient aux lois cantonales et fédérales principalement appliquées dans l’arrêt. 



A

Abus de droit  

- interprétation d’une 
convention internationale 

IA 239

- prescription du droit de 
taxer

FR 336

Activité lucrative  

- dépendante FR 475

- indépendante IFD 540

FR 193

IFD 430

GE 364

Arbitraire

- impôt sur les 
divertissements

CST 109

Augmentation de 
fortune

- legs, donation HID 501

Autonomie communale  

- taxe d’exemption du 
service du feu 

FR 288

Avantage lié à la valeur 
actuelle nette 

- traitement fiscal CST 50

B

Bilan

- correction FR 554

Bénéfice

- aliénation du logement GE 87

- fusion par absorption GE 294

- société anonyme à but 
mixte

GE 75

Bonne foi  

- renseignement erroné VD 575

C

Causalité (principe de)  

- taxe d’évacuation et 
d’épuration des eaux 

FR 265

Concubinat

- tarif applicable HID 153

Culte

- notion CST 109 

D

Décision  

- de taxation VD 575

- en constatation VD 575

Déductions

- avantages octroyés à des 
tiers non justifiés par 
l’usage commercial

GE 75

- contribution collective 
de l’employeur (LPP) 

GE 562

- de l’impôt préalable et 
investissements financés 
par prêt ou apport de 
l’actionnaire

TVA 459

- des dons GE 75

- des frais de déplacement IFD 430

- des frais de 
perfectionnement et de 
reconversion
professionnels

HID 133

- des frais provoqués par 
la maladie 

HID 409

- des impenses FR 255

- des impôts étrangers en 
Suisse

IFD 121

- liées à la prévoyance 
professionnelle, rachat 
d’assurance

GE 562



- psychothérapie non 
prescrite

HID 409

Délégation de la 
puissance publique

- huissier de justice TVA 440

Dépense (imposition 
d’après la) 

- accord préalable IFD 419

Dividendes

- versées par une société 
dont le siège est en Suisse 

IA 239

Documents officiels  

- directives destinées aux 
collaborateurs de 
l’administration fiscale 

VD 383

Domicile fiscal  

- fonction dirigeante HID 164

- société immobilière HID 533

- transformation d’une 
raison individuelle
en Sàrl 

GE 364

Donation mixte  

- report d’imposition dans 
l’impôt sur les gains 
immobiliers

NE 377

Double imposition 
intercantonale

- exception de péremption 
du droit de taxer 

CST 164

- répartition 
intercantonale pour 
l’impôt sur le revenu et la 
fortune

GE 364

- virtuelle CST 50

Double imposition 
internationale

- avec la Grande-Bretagne IFD 121

- avec le Danemark IA 239

- convention modèle de 
l’OCDE

IA 239

Droits de succession  

- taxation d’office GE 92

Droits de mutation  

- identité des parties aux 
contrats et pratique dite de 
l’enveloppe globale 

HID 28

- imposition d’une rente 
liée à un droit de 
superficie lors du transfert 
a posteriori dudit droit 

VD 398

E

Egalité de traitement  

- entre locataires et 
propriétaires

HID 11

- entre les couples mariés 
avec enfants et les 
familles monoparentales 

HID 140

Entreprise générale  

- imposition séparée pour 
chaque société 

HID 28

Enveloppe globale  

- droits de mutation HID 28

Equivalence (principe d’)  

- taxe d’évacuation et 
d’épuration des eaux 

FR 265

Estimation  

- de la valeur d’un hôtel et 
du terrain 

FR 551

Exception  

- de péremption du droit 
de taxer 

CST 164

Exemption

- taxe de remplacement FR 288



Exonération  
- de la taxe pour 
l’évacuation et l’épuration 
des eaux pour les voies et 
places publiques 

FR 265

F
Famille  

- autorité parentale 
conjointe

FR 205

- couples mariés et 
familles monoparentales 

HID 140

Fonction dirigeante  

- dans une holding CST 164

Fortune privée  

- acte d’administration IFD 221

- augmentation suite à un 
legs ou une donation 

HID 501

- options de collaborateur, 
moment de réalisation 

GE 345

- prestation en capital de 
l’employeur

FR 309

- soustraction VD 582

- responsabilité solidaire 
des époux 

FR 324

Frais

- d’acquisition du revenu 
immobilier

HID 518

- de déplacement IFD 430

- généraux GE 75

- de perfectionnement et 
de reconversion 
professionnels

HID 133

FR 475

- justifiés par l’usage 
commercial

IFD 540

- provoqués par la 
maladie

HID 409

Fusion  

- par absorption FR 294

G

Garantie  

- de restitution d’une 
assurance de rente viagère

HID 35

I   

Immeuble

- aliénation d’immeubles 
par un commerçant 
immobilier

IFD 221

- commerce professionnel IFD 221

- revenu et valeur fiscale HID 510

- société immobilière HID 533

Impôt anticipé

- droit au remboursement IA 239

Impôt sur la 
consommation de 
boissons distillées 

- primauté du droit fédéral CST 213

Impôt sur le 
divertissement

- notion de manifestation 
et de culte 

VD 109

Impôt sur les gains en 
capital

- réalisation d’obligations 
à escompte 

HID 21 

Impôt sur les gains 
immobiliers

- aliénation du logement GE 87

- dépenses 
d’investissement

FR 255

- défaut sur l’identité des 
parties aux contrats de 
vente et d’entreprise, 
imposition séparée pour 
chaque société 

HID 28

- donation mixte et report 
d’imposition

NE 377



- précédent transfert 
imposé

VD 494

- reprise de l’immeuble à 
la liquidation du régime 
matrimonial

VD 494

- taux de l’impôt VD 494

Impenses

- date du paiement des 
factures comme moment 
déterminant

FR 255

L

Légalité

- ordonnance FR 475

Lex mitior  

- soustraction VD 582

Liberté

- de conscience et de 
croyance

CST 109

Liquidation du régime 
matrimonial

- imposition différée lors 
de la reprise d’un 
immeuble

VD 494

M

Mandat

- de prestation TVA 61

O

Obligation de renseigner  

- Directive interne 
l’administration fiscale 
non inclue sur une liste 
réglementaire de 
documents publics 

VD 383

P

Patente

- cantonale pour le 
commerce de détail 

CST 213

Perception de l’impôt  

- exclusion de la 
responsabilité solidaire 
des époux 

FR 324

Pertes  

- compensation IFD 228

- de répartition HID 510

HID 518

Prescription

- du droit de taxer pour 
des droits de mutation 

FR 336

Prestations

- accessoires, rente du 
droit de superficie 

VD 398

- à des tiers GE 75

- en capital de 
l’employeur sous la forme 
d’une indemnité de départ 
pour licenciement (LPP) 

FR 309

Prêt  

- à l’actionnaire TVA 459

Prévoyance

- indemnité de départ pour 
licenciement

FR 309

Primauté du droit 
fédéral

- législation sur les 
boissons distillées 

CST 213 

Principes comptables  

- conformité du bilan IFD 228

- périodicité FR 554



Principe de la 
prépondérance

- frais de véhicule liés à 
l’exercice d’une activité 
lucrative indépendante 

IFD 430

Procédure

- appréciation des preuves IFD 540

- délai de recours FR 187

- déni de justice GE 92

- fardeau de la preuve IFD 540

- féries judiciaires FR 187

- force de la chose jugée IFD 228

- frais de représentation 
des avocats 

VD 383

- interdiction de présenter 
des nova 

IFD 1

- pouvoir d’examen de la 
seconde instance 
cantonale de recours 

IFD 1

- qualité pour agir, taxe 
d’exemption du service du 
feu

FR 288

- révision GE 92

- voies de droit GE 92

Provisions

- pour risques de perte sur 
stock

FR 193

- pour impôt FR 554

- pour débiteur douteux VD 582

R

Rachat

- d’un acte de défaut de 
bien lié à un plan 
d’assainissement

FR 330

Réalisation

- d’obligation à escompte IFD 21

- d’options de 
collaborateurs

GE 345

Réclamation

- contre une taxation 
d’office

IFD 1

Réduction du taux  

- pour les familles 
monoparentales

FR 205

Remboursement de 
l’impôt

- conditions GE 87

- TVA TVA 177

Remise d’impôt  

- rachat d’acte de défaut 
de bien et plan 
d’assainissement

FR 330

Remploi

- réalisation GE 87

Renseignement erroné  

- donné par 
l’administration

VD 575

Rente viagère  

- garantie de restitution HID 35

Répartition des intérêts 
passifs

- commerçant en 
immeubles

HID 524

HID 533

Répartition
intercantonale

- Transformation d’une 
raison individuelle en 
Sàrl, domicile fiscal 

GE 364

Report d’imposition  

- de l’impôt sur le gain 
immobilier en cas de 
donation mixte 

NE 377



- de l’impôt sur les gains 
immobiliers en cas de 
liquidation du régime 
matrimonial

VD 494

Représentation  

- directe et indirecte TVA 177

Reprise fiscale  

- sur un actif dans le bilan 
de clôture 

FR 193

Réserves

- latentes VD 582

Responsabilité

- solidaire des époux pour 
la perception de l’impôt 

FR 324

Revenu

- commerce d’immeubles IFD 221

- options de collaborateur, 
moment de réalisation 

GE 345

- prestation en capital de 
l’employeur

FR 309

- responsabilité solidaire 
des époux 

FR 324

- transfert d’un hôtel à la 
fortune privée 

FR 551

Ruling

- imposition d’après la 
dépense

IFD 419

S

Sàrl  

- Transformation d’une 
raison individuelle 

GE 364

Société anonyme  

- à but mixte GE 75

Subvention  

- notion TVA 61

Soustraction  

- notion VD 582

- tentative VD 582

T

Taux de l’impôt  

- pour des obligations à 
intérêt unique 

IFD 21

Taxation

- intermédiaire HID 518

- d’office IFD 1

GE 92

Taxe causales  

- assujettissement FR 265

- calcul FR 265

- évacuation et épuration FR 265

Transaction

- « lease-and-lease-back » CST 50

V

Valeur locative  

- imposition HID 11

Valeur actuelle nette  

- traitement fiscal de 
l’avantage lié 

CST 50

Z

Zerobonds (obligation)  

- notion IFD 21
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